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1. INTRODUCTION 

1.1 RÉTROACTES 

1. Dans sa décision du 8 août 2013 relative à l'analyse des marchés des lignes louées, l’IBPT 
a imposé à Belgacom la publication d’une offre de référence relative à un service de 
transport basé sur la technologie Ethernet et baptisé NGLL (Next Generation Leased 
Lines) avec la possibilité de choix technologique tant que l’infrastructure DWDM/SDH est 
opérationnelle (§ 4.163).  

2. Conformément à l’article 59, § 2 et § 3, de la loi du 13 juin 2005 relative aux 
communications électroniques, la décision de l’IBPT du 8 août 2013 relative à l'analyse 
des marchés des lignes louées a maintenu l’obligation pour Belgacom de publier une offre 
de référence concernant les prestations d’accès et d’interconnexion qui sont nécessaires 
pour la fourniture de segments terminaux de lignes louées (§ 4.268). Cette offre de 
référence devra comprendre les lignes louées classiques et les NGLL (§ 4.269).  

3. La proposition d’offre de référence a été remise à l’IBPT par Belgacom le 20 novembre 
2013. Elle comportait : 

3.1. la partie principale de l’offre de référence BROTSoLL adaptée, à savoir 
comprenant quelques corrections matérielles mineures; 

3.2. un addendum à l’offre de référence pour les devis d’installation de fibres 
d’introduction ; 

3.3. l’annexe 4 Pricing NGLL ; 

3.4. l’annexe 5 Technical specifications NGLL. 

4. La proposition de Belgacom porte sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des NGLL. Le 
présent projet de décision ne concerne toutefois que les aspects qualitatifs. Les tarifs des 
NGLL feront l’objet d’une décision ultérieure. 

1.2 PROCÉDURE DE CONSULTATION PRÉALABLE 

5. L’ensemble des documents proposés par Belgacom a été soumis aux commentaires du 
secteur du 28 novembre au 18 décembre 2013 par courrier électronique (pré-
consultation).  

6. A l’issue de cette pré-consultation, l’IBPT a reçu les commentaires de la Plate-forme des 
opérateurs et fournisseurs de services de télécommunications et de Belcenter.  
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1.3 PROCÉDURE DE CONSULTATION NATIONALE 

1.3.1 Base légale 

7. La consultation nationale est organisée conformément à l’article 6 de la Directive Cadre1 : 

« Sauf dans les cas relevant de l’article 7, paragraphe 9, de l’article 20 ou de l’article 21, les 
États membres veillent à ce que les autorités réglementaires nationales, lorsqu’elles ont 
l’intention, en application de la présente directive ou des directives particulières, de prendre 
des mesures, ou entendent prévoir des restrictions conformément à l’article 9, paragraphes 3 
et 4, ayant des incidences importantes sur le marché pertinent, donnent aux parties 
intéressées la possibilité de présenter leurs observations sur le projet de mesures dans un 
délai raisonnable. […]  
Les résultats de la procédure de consultation sont rendus publics par l’autorité 
réglementaire nationale, sauf s’il s’agit d’informations confidentielles au sens du droit 
communautaire et national sur le secret des affaires. » 
 

8. La législation belge vise l’organisation de ce type de consultation nationale aux articles 
139 et 140 de la loi du 13 juin 2005 qui sont donc également d’application dans le cas 
d’espèce: 

« Art. 139. L'Institut peut pour l'application de la présente loi organiser une consultation 
publique conformément à l'article 14 de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du 
régulateur des secteurs des postes et des télécommunications belges. »  
 
 « Art. 140. Pour autant qu'un projet de décision de l'Institut soit susceptible d'avoir des 
incidences importantes sur un marché pertinent, l'Institut organise une consultation 
publique préalable d'une durée maximale de deux mois, dans le respect des règles de 
confidentialité des données d'entreprise.  
Toutes les informations relatives aux consultations publiques en cours sont centralisées à 
l'Institut.  
Les résultats de la consultation publique sont rendus publics, dans le respect des règles de 
confidentialité des données d'entreprise.  
Le Roi précise, après avis de l'Institut, les modalités de la consultation publique et de la 
publicité de ses résultats. »  

1.3.2 Résultats de la consultation 

9. Le présent projet de décision a été soumis à consultation nationale du [….] au [….]. Dans 
ce cadre, des observations ont été communiquées à l’Institut par […..]. 

10. Les résultats de cette consultation nationale peuvent être synthétisés comme suit […] 

                                                             
1 Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire commun pour 
les réseaux et services de communications électroniques. 
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1.4 CONSULTATIONS INSTITUTIONNELLES 

1.4.1 Consultations des régulateurs médias 

1.4.1.1 Base légale 

11. Après la consultation nationale et compte tenu des réactions qu’elle a suscitées, le projet 
de décision modifié en date du [A REMPLIR] a été transmis aux régulateurs 
communautaires (CSA,VRM,Medienrat) le [A REMPLIR] conformément à l’article 3, alinéa 
1er, de l’accord de coopération du 17 novembre 20062: 

« Art. 3. Chaque projet de décision d'une autorité de régulation relatif aux réseaux de 
communications électroniques est transmis par cette autorité aux autres autorités de 
régulation énumérées à l'article 2, 2°, du présent accord de coopération.  
 
Les autorités de régulation consultées font part de leurs remarques à l'autorité de 
régulation qui a transmis le projet de décision dans les 14 jours civils. Dans ce délai, chacune 
des autorités de régulation consultées peut demander que la Conférence des Régulateurs du 
secteur des Communications électroniques (ci-après dénommée la CRC) soit saisie du projet 
de décision. Cette demande d'envoi immédiat à la CRC est motivée.  
 
L'autorité de régulation concernée prend en considération les remarques que lui ont 
fournies les autres autorités de régulation et leur envoie le projet de décision modifié. Ces 
dernières disposent, après réception du projet de décision modifié, d'un délai de 7 jours civils 
pour demander que la CRC soit saisie du projet de décision modifié.  
 
Au-delà des délais prévus aux alinéas 2 et 3, le projet de décision est présumé, sauf preuve 
contraire, ne pas porter atteinte aux compétence des autres autorités de régulation. » 
Résultats de la consultation 

1.4.1.2 Résultats de la consultation 

12. [A REMPLIR] 

1.4.2 Consultation européenne  
 

1.4.2.1  Base légale 

13. En date du [A REMPLIR], le projet de décision adapté a été transmis à la Commission 
européenne, à l’ORECE et aux autorités réglementaires nationales (ARN) des autres Etats 
membres conformément à l’article 7 de la directive « cadre » 3: 

                                                             

2 Accord de coopération du 17 novembre 2006 entre l’Etat fédéral, la Communauté flamande, la 
Communauté française et la Communauté germanophone relatif à la consultation mutuelle lors de 
l’élaboration d’une législation en matière de réseaux de communications électroniques, lors de l’échange 
d’informations et lors de l’exercice des compétences en matière de réseaux de communications 
électroniques par les autorités de régulation en charge des télécommunications ou de la radiodiffusion et 
la télévision, M.B., 28 décembre 2006, p. 75371 ; également disponible sur www.ibpt.be. 

3 Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 
réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques. 
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 « 3. Sauf disposition contraire dans les recommandations ou les lignes directrices arrêtées 
conformément à l’article 7 ter au terme de la consultation visée à l’article 6, dans les cas où 
une autorité réglementaire nationale a l’intention de prendre une mesure qui:  
 
a) relève de l’article 15 ou 16 de la présente directive, ou de l’article 5 ou 8 de la directive 

2002/19/CE (directive «accès»); et  
 

b) qui aurait des incidences sur les échanges entre les États membres,  
 

elle met à disposition de la Commission, de l’ORECE et des autorités réglementaires 
nationales des autres États membres, simultanément, le projet de mesure ainsi que les motifs 
sur lesquels la mesure est fondée, conformément à l’article 5, paragraphe 3, et en informe la 
Commission, l’ORECE et les autres autorités réglementaires nationales. Les autorités 
réglementaires nationales, l’ORECE et la Commission ne peuvent adresser des observations à 
l’autorité réglementaire nationale concernée que dans un délai d’un mois. Le délai d’un mois 
ne peut pas être prolongé. »  
 

14. L’article 141 de la loi du 13 juin 2005 stipule que la Commission européenne doit être 
consultée comme suit:  

« Art. 141. §1er. Pour autant qu'un projet de décision de l'Institut puisse avoir des incidences 
sur les échanges entre les États membres et qu'il tende à:  
6° imposer la modification de l'offre de référence, en application de l'article 59, § 4,  
[…] l’Institut consulte la Commission européenne, l’ORECE et les autorités réglementaires 
nationales des États membres.  
§ 2. L’Institut tient compte le plus possible des observations qui lui sont adressées dans le 
mois de la notification du projet de décision par la Commission européenne, l'ORECE et les 
autorités réglementaires nationales des Etats membres. »  
 

1.4.2.2 Résultats de la consultation 

[A REMPLIR] 

1.5 CADRE JURIDIQUE 

15. La loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques prévoit que les 
opérateurs disposant d’une puissance significative sur un marché peuvent se voir 
imposer (entre autres), des obligations d’accès, de non-discrimination, d’orientation sur 
les coûts et de transparence au terme de l’analyse de ce marché.  

16. L’offre de référence doit, conformément à l’article 59, § 2, de la loi relative aux 
communications électroniques permettre aux opérateurs alternatifs d’acheter seulement 
les prestations dont ils ont besoin, ce qui implique que ces offres soient suffisamment 
détaillées et dégroupées.  

17. Conformément à l’article 59, §4 de la loi relative aux communications électroniques, 
l’IBPT peut modifier l’offre de référence en vue d’imposer les mesures prévues par la loi. 
L’offre de référence doit aussi être tenue à jour. Conformément à l’article 59, §4, de la loi 
du 13 juin 2005, l’IBPT doit pouvoir modifier à tout moment l’offre de référence afin de 
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tenir compte de l’évolution des offres de Belgacom et des demandes des opérateurs 
alternatifs. Belgacom est tenue de donner suite aux demandes de l’IBPT de publications 
d’éléments supplémentaires.  

18. Comme prévu par l’article 59, §5, alinéa premier, de la loi relative aux communications 
électroniques, l’offre de référence doit être approuvée par l’IBPT préalablement à sa 
publication. Toute modification de l’offre de référence proposée par Belgacom doit 
également être approuvée par l’IBPT. L’IBPT peut en outre imposer toutes les adaptations 
qu'il juge nécessaires. 
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2 ANALYSE 

19. Suite à son analyse de la proposition d’offre de référence et aux commentaires reçus lors 
de la procédure de pré-consultation, l’IBPT arrive aux conclusions ci-dessous. 

2.1 NON INCLUSION DU SERVICE « TRANSPARENT » (VPLS-T MODE) 

20. L’article 2, 30°, de la loi du 13 juin 2005 définit une ligne louée comme un « service de 
communications électroniques consistant en la fourniture d'un système de communications 
offrant une capacité de transmission transparente entre les points de terminaison de 
réseaux, à l'exclusion de la commutation sur demande ». 

21. La décision du 8 août 2013 a conclu que, eu égard à leurs caractéristiques (notamment la 
transparence), les NGLL et les lignes louées classiques étaient suffisamment substituables 
pour faire partie du même marché de produit. 

22. Dans son offre retail « Explore », Belgacom définit et offre deux types de service : 
“Transparent” (ou VPLS-T mode) et “VLAN based” (ou VPLS-V mode) 4 Belgacom ne 
propose pas le premier service dans son offre de référence au niveau du marché de gros 
alors que ce service répond, par nature, à la spécification de transparence demandée dans 
l’analyse de marché.  

23. Ne pas inclure ce service (VPLS-T mode) dans l’offre de référence est donc contraire à 
l’obligation de non-discrimination imposée à Belgacom (§ 4.251 et suivants de la décision 
du 8 août 2013). 

2.2 RESTRICTIONS D’USAGE PORTANT SUR CERTAINS VLANS  

24. Belgacom indique des restrictions d’utilisation portant sur un plus grand nombre de 
VLANs que dans l’offre WBA VDSL2 (voir p. 11 « VLAN limitation » de l’annexe 5).  

25. Les NGLL n’utilisent pas les DSLAM Alcatel ISAM ni les modems VDSL2 et n’utilisent pas 
d’équipement de couche 2 ou 3 non utilisés par WBA. Des restrictions supplémentaires 
par rapport à l’offre WBA VDSL2 ne s’expliquent donc pas.  

26. L’IBPT considère que les limitations à l’usage des VLANs doivent être justifiées par des 
éléments objectifs.  

27. Belgacom est invitée à justifier, dans le cadre de sa contribution à la présente consultation 
publique, toutes les restictions supplémentaires par rapport à celles prévues par l’offre 
WBA VDSL2. 

                                                             
4 Brochure Belgacom « Service description Explore Ethernet VPN » du 28/09/2011 
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2.3 USAGE D’UN SWITCH ETHERNET CHEZ LE CLIENT FINAL ET AU NIVEAU DU POINT D’AGRÉGATION 

DE L’OPÉRATEUR ALTERNATIF  

28. Dans sa formulation actuelle, la section “Configuring the NGLL service with Aggregation 
Point and End-Customer Sites” semble imposer l’usage d’un switch Ethernet chez le client 
final et au niveau du point d’agrégation de l’opérateur alternatif (voir p. 10 et 11 de 
l’annexe 5).  

29. L’IBPT ne voit pas de justification à l’existence d’une telle obligation. Le texte en question 
devra dès lors être clarifié afin qu’il ne puisse être interprété comme une obligation. 

2.4 ADDENDUM “FEASIBILITY FEEDBACK AND TIMING ESTIMATES FOR FIBER INSTALLATION” 

30. Dans la décision du 8 août 2013, il est stipulé que Belgacom fournira dans un délai 
raisonnable et pour un coût raisonnable un devis pour le raccordement de bâtiments à 
son réseau fibre. Tout refus devra être motivé sur base des mêmes critères que ceux 
applicables sur le marché de détail. (§4:177). En outre, il est précisé que ce devis sera 
suffisamment détaillé et que Belgacom proposera un addendum à son offre de référence 
concernant les modalités de fourniture des devis de raccordement à la fibre ; entre autres, 
le délai proposé pour la fourniture du devis sera justifié par des documents probants. 

31. Le projet d’addendum ne fait que décrire la procédure relative au devis et donne trop peu 
de précisions quant aux délais: 

31.1. Belgacom se limite à écrire que “Belgacom will provide in a reasonable timeframe, 
feasibility feedback and timing estimates for fiber installation to connect OLO 
customer building to Belgacom access network.” (section 1 de son addendum 
“fiber study”). 

31.2. En outre, concernant le cas précis où un bâtiment n’est pas raccordé au réseau 
fibre de Belgacom (objet de l’obligation précisée dans la section 4.3.5.6 de la 
décision du 8 août 2013), Belgacom écrit que « The feasibility study might result 
in extra-cost and extra leadtime in case the OLO end-customer is not connected yet 
to the Belgacom fiber network. ». 

32. L’IBPT admet qu’il peut exister des circonstances imprévisibles qui empêchent d’estimer 
avec précision le délai de la fourniture d’un devis. Belgacom devrait néanmoins subdiviser 
la procédure en étapes et, pour la plupart d’entre elles, déterminer une durée maximale. 

2.5 SLAS (SERVICE LEVEL AGREEMENTS) 

33. La Plateforme souhaite discuter plus en détail la question des SLAs (voir §§12 et 13 de 
l’offre de référence) avec Belgacom et l’IBPT. En préliminaire, elle met en exergue les 
points suivants : 
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33.1. Nécessité de numéroter les versions de SLAs pour les identifier sans ambiguïté ; 

33.2. Garantie de disponibilité mensuelles plutôt qu’annuelles ; 

33.3. Les paramètres des SLAs ne sont pas suffisamment stricts ; 

33.4. Nécessité d’un SLA 7j/7 24H/24 ; 

33.5. Le paragraphe 13.6 parle de « E-Line » et non de « NGLL » ; 

33.6. Demande de rapports opérationnels. 

34. S’agissant de la nécessité d’un SLA 7j/7 24H/24, les lignes louées étant un service 
professionnel et Belgacom ayant vraisemblablement des clients réclamant un tel niveau 
de service, l’IBPT estime qu’un SLA de ce type – également offert en BROBA et WBA - doit 
être offert sur base du principe de non discrimination. 

35. L’IBPT est ouvert à la tenue de réunions trilatérales pour discuter de tout problème dans 
le cadre de cette consultation. L’IBPT estime toutefois que de telles réunions devraient 
avoir lieu que s’il existe de réelles difficultés à trouver un accord au cours de discussions 
directes entre les OLOs et Belgacom. 

36. A défaut de pareil accord, l’IBPT se réserve la possibilité d’imposer une solution dans sa 
décision finale. Il est dès lors demandé aux parties d’inclure dans leur contribution une 
analyse détaillée de leurs points d’accords et désaccords. 

2.6 OUTPHASING  

37. En ce qui concerne l’outphasing éventuel (voir §§5.3 et 7.4 de l’offre de référence), l’IBPT 
rappelle qu’en son paragraphe.4 :221, la décision du 8 août 2013 impose à Belgacom 
d’offrir une solution alternative, les sections considérées doivent refléter cette obligation. 

2.7 REQUÊTE DE DEVIS DE RACCORDEMENT À LA FIBRE  

38. La Plateforme s’inquiète d’une demande d’information avec plus d’éléments que 
nécessaire et du Chinese Wall nécessaire pour les protéger (voir §6 Addendum Fiber 
Study). 

39. L’IBPT n’estime pas la demande d’information excessive (si ce n’est que la liste doit être 
exhaustive et ne peut donc contenir de mention telle que « … ») et rappelle que Belgacom 
est soumis à une obligation de Chinese wall (qui résulte de l’obligation de non-
disrcimination) pour tous ces produits de gros régulés, même si ce point n’est pas 
mentionné dans l’offre de référence. 
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2.8 ACCÈS AUX MANHOLES 

40. Belgacom estime que l’analyse de marché ne lui impose pas de date de fourniture d’une 
offre de référence sur ce point, que la complexité de la question ne lui a pas permis de 
rédiger cette offre dans les mêmes délais que ses autres propositions mais a informé 
l’IBPT qu’elle travaille à une proposition. L’IBPT ne partage pas la position de Belgacom 
quant au délai mais ce point est traité par l’IBPT de manière séparée et fera l’objet d’une 
décision distincte sur base de l’offre de référence qui sera proposée par Belgacom. 
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3 DÉCISION 

41. L’IBPT approuve les modifications de l’offre de référence BROTSoLL relative aux lignes 
louées de nouvelle génération (NGLL) telle que reprise à l’annexe B moyennant les 
adaptations suivantes : 

41.1. Une configuration équivalente à la configuration “Transparent” ( VPLS-T mode) 
de l’offre de détail Explore doit être ajoutée à l’offre de référence. 

41.2. Les limitations à l’usage des VLANs non justifiées par des éléments objectifs 
doivent être supprimées. 

41.3. La section “Configuring the NGLL service with Aggregation Point and End-
Customer Sites” doit être clarifiée de telle façon à ce qu’elle n’impose pas l’usage 
d’un switch Ethernet chez le client final et au niveau du point d’agrégation de 
l’opérateur alternatif. 

41.4. Belgacom clarifiera l’addendum “Feasibility feedback and timing estimates for 
fiber installation” afin d’y faire figurer une estimation des délais nécessaires en 
fonction des divers éléments les influençant . La liste des informations 
minimales à fournir sera exhaustive. 

41.5. Les §§ 5.3 et 7.4 de l’offre de référence seront complétés par le fait que Belgacom 
proposera une solution alternative pour chaque outphasing, et ceci au moment 
de son annonce. 

41.6. Les différents SLAs seront clairement identifiés et un « Improved SLA » 7j/7 
24H/24 sera disponible avec des délais d’intervention améliorés si de tels délais 
réduits sont offerts sur le marché de détail. 

41.7. L’identification du service sera harmonisée dans l’ensemble de l’offre en 
« NGLL » ou en « E-Line ». 

42. Belgacom doit mettre en œuvre la présente décision au plus tard 30 jours calendrier 
après sa publication sur le site Internet de l’IBPT, sauf pour les dispositions pour 
lesquelles la présente décision prévoit expressément un autre délai. 

43. Ensuite, comme prévu par l’article 59, § 5, alinéa 1, de la loi du 13 juin 2005, l’ offre de 
référence BROTSoll, telles que modifiées par Belgacom pour se conformer à la présente 
décision, devra être approuvées par l’IBPT préalablement à ça publication. A cet égard, 
l’IBPT demande à Belgacom de lui fournir l’offre de référence adaptée sur la base des 
documents approuvés par la présente décision et n’intégrant que les adaptations requises 
dans ce document. 



  

Projet de décision Offre qualitative BROTSoLL NGLL  13/15 
 

4 VOIES DE RECOURS 

44. Conformément à l'article 2, §1 de la loi du 17 janvier 2003 concernant les recours et le 
traitement des litiges à l’occasion de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du 
régulateur des secteurs des postes et télécommunications belges, vous avez la possibilité 
d’introduire un recours contre cette décision devant la Cour d’appel de Bruxelles, Place 
Poelaert 1, B-1000 Bruxelles. Les recours sont formés, à peine de nullité prononcée 
d’office, par requête signée et déposée au greffe de la Cour d’appel de Bruxelles dans un 
délai de soixante jours à partir de la notification de la décision ou à défaut de notification, 
après la publication de la décision ou à défaut de publication, après la prise de 
connaissance de la décision.  

45. La requête contient, à peine de nullité, les mentions requises par l'article 2, §2 de la loi du 
17 janvier 2003 concernant les recours et le traitement des litiges à l’occasion de la loi du 
17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et 
télécommunications belges. Si la requête contient des éléments que vous considérez 
comme confidentiels, vous devez l’indiquer de manière explicite et déposer, à peine de 
nullité, une version non-confidentielle de celle-ci. L’Institut publie sur son site Internet la 
requête notifiée par le Greffe de la juridiction. Toute partie intéressée peut intervenir à la 
cause dans les trente jours qui suivent cette publication. 

 
 

Charles Cuvelliez 
Membre du Conseil 

 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

Luc Vanfleteren 
Membre du Conseil 

Jack Hamande 
Président du Conseil 



ANNEXE A – SYNTHÈSE DES RÉACTIONS 
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ANNEXE A. SYNTHÈSE DES RÉACTIONS 

46. [A compléter après consultation nationale] 



ANNEXE B – PROPOSITION DE BELGACOM D’ADDENDUM À L’OFFRE DE RÉFÉRENCE BROTSOLL 
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ANNEXE B.  PROPOSITION DE BELGACOM D’ADDENDUM À L’OFFRE DE 
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